
F É D É R A T I O N  C G T  D E S  C H E M I N O T S

                Montreuil, novembre 2015
ELECTIONS CE

LE VOTE DES CHEMINOTS
DU 19 NOVEMBRE 2015

MAINTENANCE ET TRAVAUX

Le 19 novembre prochain, l’ensemble des Cheminots sera appelé à élire leurs repré-

sentants du personnel dans les comités d’entreprise nationaux et pour les DP.

Ces scrutins doivent être un moment fort de démocratie dans l’entreprise. Ils re-

vêtent un caractère particulier et inédit puisqu’ils seront concomitants avec d’autres 

(CA/CS) et se situent dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme du système 

ferroviaire.

Cette réforme, qui ne devait rien changer, consacre la séparation de la SNCF en 3 EPIC 

distincts et autonomes, elle vient également percuter le périmètre de nos instances re-

présentatives du personnel, en proximité.

Ainsi, la Direction de la SNCF a fait le choix de créer 22 CE Mobilités. En outre, elle crée 

5 CE sur le périmètre de SNCF Réseau : 1 CE siège, 1 CE Maintenance et travaux, 1 CE 

ingénierie et Projets, 1 CE gestion des circulations et 1 CE multi-activités sur le périmètre 

de l’Ile de France. 

Elle maintient le CE national Gares et Connexions et le CE FRET.

Cette décision, qui va à l’inverse de la conception de proximité portée par la CGT, pour-

rait avoir des conséquences non négligeables en termes d’accès aux Activités Sociales 

(arbres de noël, relais enfants, colonies de vacances, accès à la culture et aux sports ….).

Travailler à la proximité, à la mutualisation des moyens, à des vacances et des loisirs 

pour tous, c’est travailler à proposer des activités sociales aujourd’hui et à construire 

ensemble des projets pour demain.

D’ailleurs, en 2015, 50000 cheminots et leur famille sont partis dans les centres de 

vacances du CCE. Ce sont également près de 15 000 enfants qui ont participé aux colo-

nies de vacances. C’est une augmentation de 7% par rapport aux années précédentes, 

preuve de l’attachement des cheminots aux orientations portées par la CGT.

La Fédération CGT des Cheminots a travaillé un projet d’accord sur la gestion des acti-

vités sociales. 

Le 19 novembre, je vote CGT : 

• Pour des élu-es qui interviennent sur les dossiers économiques de l’entreprise ;

•  Pour l’égalité de traitement, le droit à l’accès pour tous aux activités sociales natio-

nales ou locales.

•  Pour le développement de nouvelles activités et l’augmentation des capacités d’ac-

cueil dans les centres de vacances,

•  Pour une mutualisation des moyens des CE et du CCE afin de répondre aux besoins 

des cheminots et leur famille.

Une mauvaise loi nous a séparés, la voix des cheminot-es pour nous rassembler !

Le 19 novembre, votons massivement pour la CGT !



Titulaires - CE Maintenance et Travaux

TRAVAILLOT
Jérôme
Infrapole Aquitaine

MIDAGUE
Nicolas
Infrapole LR

TOUGERON
Philippe
Infrapole PDL

SOTGIU
François
Infrapole Alpes

HERNOUX
Franck
Infrapole N-PdC

FERNANDEZ
Jean-Michel
LGV sud est européen

CARTIER
Eric
Infrapole Midi-Pyrénées

HUE
Mickaël
EIV Bourgogne

SOCHARD
Jean-François
Infrapole PDL

LANSIAUX
Laurent
Infralog N-PdC

FERRARIS
François Xavier
Elog Paca

RENARD
André
EIV-Saint-Dizier Pôle QSE

GUENEAU
Mathieu
EIV Bourgogne

MERCERON
Frédéric
Infrapole Centre

LAGUIDE
Jean-François
Infrapole Indre.Lim

BRIFFAUD
Jacky
Infralog

ARNOULD
Pascal
Infralog

DESSAUGE
Bruno - Infrapole 
Auvergne Nivernais

Collège Cadres

Collège Maîtrise

Collège Exécution



Suppléants - CE Maintenance et Travaux

AVILES
José
Infrapole BFC

ROBERT
Landry
EIV Quercy-Corrèze 

LABBE
Nicolas
Infrapole Bordeaux

DUBUS
Sébastien
Infralog National

CABARTIER
Benjamin
EIV Saint-Dizier STOCK

ILLIEN
Emmanuel
Infrapole Bretagne

GRENIER
Frédéric
Infralog PACA

STETTLER Thierry
Infrapole sud-est 
européen

FUMAT
Rémy
INFRARAIL

DELATTRE
Lionel
ESTI PRG

ACHOUB
Christophe
Infrapole Lorraine

MASSEBIAU
Michaël 
Infrapole LR

CHAILLET
Patrice
Infrapole Alpes

FERNANDEZ
Eric
Infrapole Midi Pyrénées

VINCENDEAU
Brice
Infrapole BFC

ROMELARD
Jean-Pierre
Infrapole Centre

HANRIOT
Denis
Infrapole Lorraine

JORAND
Denis
Infrapole
Champagne-Ardenne

Collège Cadres

Collège Maîtrise

Collège Exécution



QUI VOTE ET COMMENT ?
Modalités de vote par correspondance

IMPORTANT
Même si vous avez voté par correspondance, vous pouvez voter physiquement le 19 novembre 2015,

en vous rendant dans votre bureau de vote. N’oubliez pas de voter CA/CS

ÉLECTIONS CE-DP

CGT

CGT

DP (DÉLÉGUÉS DU PERSONNEL)
Votants : Tous les cheminots du GPF âgés de 16 ans accomplis travaillant depuis 3 mois dans l’entreprise 
(contractuels, contrats d’avenir et apprentis).
Les salariés mis à disposition de l’entreprise depuis 12 mois continus et faisant le choix de voter dans le GPF.

Matériel de vote

Vote physique : 
Titulaire : Bulletin + enveloppe = bulle

Suppléant : Bulletin + enveloppe = vert

Vote par correspondance : 

Coordonnées
+ 

signature

Enveloppe 
timbrée

Boîte

aux

lettres

Envoi par la poste, 
(dès réception du matériel 
de vote au domicile) au plus 
tard le 13 novembre 2015.
Attention aux délais 
d’acheminement.

et

CGT

CGT

CGT

CGT
et

CE (COMITÉ D’ENTREPRISE)
Votants : Tous les cheminots du GPF âgés de 16 ans accomplis travaillant depuis 3 mois dans l’entreprise
(contractuels, contrats d’avenir et apprentis).
Les salariés mis à disposition de l’entreprise depuis 12 mois continus et faisant le choix de voter dans le GPF.

Matériel de vote

Vote physique : 
Titulaire : Bulletin + enveloppe = bleu

Suppléant : Bulletin + enveloppe = rose

Vote par correspondance : 

et

CGT

CGT
Coordonnées

+ 
signature

Enveloppe 
timbrée

Boîte

aux

lettres

Envoi par la poste, 
(dès réception du matériel 
de vote au domicile) au plus 
tard le 13 novembre 2015.
Attention aux délais 
d’acheminement.

et


